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ACCUEIL PTRISCOLAIRE
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RTEITUENT INTERIEUR

PREAMBULE

La Commune de souDAN a en gestion l accueil périscolaire. cet accueil est à destinetion des enfants

fréquentant l'école publique Jacques Brel. Ce service fonctionne sous la responsabilité de personnel qualifié'

L,accueil périscolaire est un lieu de détente, de ptaisir, otl l'enfant pourra s'impliquer dans l'élaboration de

projets.

Cet espace est ouvert aux enfants scolarisés de l'école publique Jacques Brel, peu importe leur différence,

qu,elle soit physique, mentale, sociale ou culturelle en respestant le principe de laÏcité' chaque enfant a le droit

aux loisirs, la Commune prendra en compte chaque demande de besoin individuelet réfléchira aux possibilités

d,accueil adapté au sein de la structure collective; pour l'épanouissement de chacun : votre enfant, le groupe

d'enfants et lês adultes.

C,est aussi un lieu d'accueil au sein duquel les familles pourront échanger, communiquer et s'impliquer

également.

Le projet éducatif et les projets pédagogiques sont disponibles auprès du responsable de l'accueil périscolaire'

conformément à la convention en vigueur, la cAF de Loire-Atlântique participe financièrement au

fonctionnement de l'accueil périscolaire. La Commune a la possibilité de consulter les quotients familiaux via

son partenariat avec la cAF, lui permettant d'établir la facturation'

Le présent règlement intérieur concerne le fonctionnement de l'accueil périscolaire organisé par la Commune

ae louoaru. tl est rédigé dans le seul souci d'offrir aux enfants le meilleur accueil possible.

Pour des raisons de sécurité et de responsabilité, les enfants doivent obligatoirement et préalablement être

inscrits au service périscolaire, Cette formalité concerne chaque enfant susceptible de fréquenter' même

exceptionnellement, un APS. Elle n'implique pas l'obligation de fréquentation'
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Publié le FralPour toute première inscription d,un enfant, veuillez prendre contact a
mairie.

Le dossier complété et siSné doit être remis en mairie avant le 1ê. jour d'accueil. Un exemplaire par enfant est
à compléter.

Le dossier sera fourni sur demande auprès des services administratifs de la mairie.

[I Numéro d'allocataire et quotient familial cAF ou MSA (à fournir chaque année)

0 Attestation d'assurance responsâbilité civile et individuelle extrascolaire et périscolaire

Cl Formulaire d'inscription accompagné de la fiche sanitaire de liaison en indiquant correctement les
vaccinations

Û Photocopie des pages de vaccination du carnet de santé

O Mandat de prélèvement SEPA dûment complété et signé + RIB en cas de prélèvement automatique

ARrrcu 3- Pareuerr
Tarif personnalisé en fonction du quotient familial (voir délibération sur les tarifs, visible

A titre d'informations, les tarifs pour l,année 2O23/2024 sont les suivants :

I lnférieur à 400 € 0.98 €

2 Entre 400 et 650€ 1.10 €

3 Entre 651 et 950€ t.Z3€
4 Entre 951 et 12S0€ 1.31 €

5 Supérieur à 1 51 € 1.45 €
Le paiement doit intervenir après réception de la facture émise chaque mois par la Commune de SoUDAN en
respectant les délais indiqués. Le paiement peut s'effectuer auprès du service de Gestion comptable de Nort-
sur-Erdre - 1 Rue de la Fraternité - CS 39002 - 44390 NORT_SUR_ERDRE soit :

- Parchèque libellé au nom du Trésor public,

- Par prélèvement automatique,

- En numéraire jusqu'à 300 auprès d'un buraliste partena ire

Par carte bancaire via Payfip ,

€
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avec les différents rappels à jour (ioindre les photocopies)'

r En cas de maladle contagieuse, l'enfant ne sera pas accueilli'

o En cas d,incident bénln, le responsable désigné par la famille est prévenu lors du départ de l'enfant

(notification Par écrit).

o En cas d,évènement grave. accidentel ou non, mettant en péril ou compromettant la santé du jeune, le

responsable de l'APS prend toutes les dispositions nécessaires (médecin, pompiers, sAMU).

Le responsable légal est immédiatement informé. A cet effet, il doit toujours fournir les coordonnées

téléphoniques à jour auxquelles il peut être joint à tout moment'

L'APS est ouvert les lundis, mardis, ieudi§ et vendredis en période scolaire de 7h30 à 8h35 et de 16h15 à 18h30'

Les enfants sont pris en charge par un responsable et une équipe d'animation qualifiée, le nombre d'encadrants

varie en fonction du nombre d'enfants présents.

Checun doit respecter les règles relatives à la sécurité, à l'hygiène et âu savoir vivre, propre à un établissement

afin d'y faire régner une ambiance conviviale.

Rôle et oblitations de l,équlpe d'animation : éléments déterminant du bon déroulement des activités,

l,équipe mÀtre une attitude d'accueil, d'écoute, d'attention à chaque enfant. [a commune décline

toute responsabilité en cas de perte ou vol des effets personnels des enfants.
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ARTICLE 5- CotorrroNs D'AccEs

JOURS ET HORAIRES
,ACCUEIL ET D'ENCADREMENT

D,OUVERTURE CONDITIONS
D
ARrrcte 6-

RTTCLE 7. REGLES DE VIEA

En l,absence de certificat de vaccinations, il doit être fourni un certificat médicel de contre-indication précisant

la nature du vaccin et la durée de la contre-indication. Celui-ci doit être signé et daté par le médecin de famille

et doit être renouvelé dès que la date de contre-indication est dépassée et ce, à chaque inscription'

fApS est réservé exclusivement aux enfants scolarisés à l'école publique Jacques Brel. les élèves peuvent

fréquenter occasionnellement ou régulièrement sâns réservation préalable et sous réserve d'inscription au

service et d'acceptation du règlement intérieur,

Les seules personnes normalement autorisées à pénétrer dans les locaux sont :

- Les enfants fréquentant I'APS et leurs familles,

- L'équipe d'animation et l'équipe ensei8nante,

- Les personnes appelées à la gestion administrative ou à des opérations d'entretien ou de contrôle,

- - Monsieur le Maire et ses adjoints.
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Obllgatlons des parents ou assimllés: les parents ou responsa
respectent les dispositions décrites dans le présent règlement au

conséquences du non-respect de ces dispositions; en particulier en cas de dégradation
ment constatée par l'équipe d'animateurs.

supportent les
du matériel dû

o Attftude des enfants : I'APS est pleinement profitable à l'enfance dans la mesure oir celui-ci respecte :

- L'équiped'animation,

- les autres enfants,

- Les locaux ainsi que l'environnement

- La matériel mis à disposition.

En cas de difficuhé, un dialogue devra s'instaurer avec l'enfant et sa famille afin de trouver ensemble une
solution. En câs de non-respect de ces règles, une procédure d,exclusion pourra être envisagée,
A I'APS, les enfants peuvent :

- Jouer : jeux de société, de construction... à disposition,

- Se reposer: livres, détente... ou ne rien faire,

- Prendre un goûter fourni par les pârents ou responsables légaux,

- Participer à l'élaboration des projets : je donne mes idées d'activités et on voit si cela est réalisable,
- Pratique. des activités sportives, manuelles et culturelles.

L'arrivée

Le matin : les enfants sont accueillis par un animateur dans les locaux de l,ApS,

Adrcsse:3 place )eanne d,Arc _ /t4l1o SOUDAN
8 02.40.28.62.16 - e-rroi, : mairie.soudan@wanadoo.fr - s ite interîet : www.communedesoudan44llo.fr

Les enfants doivent être accompagnés par les parents ou tout autre personne désignée par eux jusqu,au point
d'accueil. chaque enfant est pris en charge par l'équipe d'animation et est placé sous sa responsabilité.
L'arrivée d'un enfant sera facturée selon la tarification en vigueur et en fonction du quotient familial.

Le départ

Le soir: les parents sont accueillis à partir de 15h15. Le responsable nommément désigné vient chercher
l'enfant dans l'espace d'accueil périscolaire.

ïout départ d'enfant doit être signalé à l'équipe. Les enfants partis de l,ApS ne pourront pas revenir.
Si l'un des enfants d'une même famille était repris, les parents doivent expressément aviser l,équipe que son
frère ou sa seur reste. Dès que la personne s'est faite connaître de l'équipe pour emmener l,enfant, cette
dernière est responsable de l,enfant.

les enfants ne peuvent pas quitter la structure
écrlte du responsable légal.

lorsque l'éguipe d'animation ne peut pas joind

seuls, ou être confiés à un adulte sans avoir rne autàiiration

re le responsable légal d'un enfant présent au-delà de l,heure
de fermeture, la ré lementation révoit de remettre l'enfant à la gendarmerie
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La prise en charge des enfants entre 16h15 et 18h30 sera facturée par demi-heure selon les créneaux horaires

et en fonction du quotient familial.

Les autorisations

ll est impératif de nommer par écrit sur la feuille de renseignements les personnes habilitées à récupérer

l'enfant : une pièce d'identité pourra être demandée'

Toute personne n'ayant pas d'autorisation écrite des parents ne pourra pas récupérer l'enfant'

En cas de changement, il est INDISPENSABLE de le signaler par écrit au responsable APs.

A SOUDAN, IE

Jean-Claude DESGUÉS

Maire
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-
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ECEPISSE A REMETTRE APRES STGNATURE

AU SERVICE AD}.IINISTRATTF DE LA MAIRIE

R

Je soussi8né(e)

O Madame 0 Monsieur

Domicilié(e) à

0 Reconnais avoir pris connaissance du règlement et m,engage à le respecter,

0 Accepte que la Commune de SOUDAN consulte mon quotient familialvia son partenariat avec la CAF,

fl A l'obliSation d'informer les services de la cAF et Ia structure de tout changement de situation pour
l'actualisation du quotient familial.
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Signoture précédée de lo mention « Lu et opprouvé »
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